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LETTRE DATEE DU 4 SEPTEMBRE 1990, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE CHARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DE LA MISSION PERMANENTE DE 
LA TRINITE-ET-TOBAGO AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l*honneur de vous fairs tenir d-joint la note verbale da& du 
4 septsmbre 1990, portant lo texte de la diclaratiaa de S. E. le ahateur Sahadeo 
Basdoo, Ministre de8 affaires itrangbres et du commerce international de la 
Trinit/-et-Tobago, qui vous est adressis, concernaat la r&solution 661 (1990) 
adoptie par lo Conseil de r6curiti la 6 aoiit 1990. 

, 
ar in- 

(w) Lennox A. WATTLEY 
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ANNEXE 

, , . , 
Noteale da& du 4 sePtembre 19901 aQraaaee au Gecretafre genera& 
par le Mutre des &.faires btwa&res et du cowce intern . . , be la Txxnate - - et !Z.Q km!2 

Lb Ministre des affaires itrang&rt?s et du commerce international de la 
Rbpublique de Trinitk-et-Tobago presente 88s compliments au Secrtkaire g&bra1 de 
l'organisation des Nations Conies et a l'honneur de se referer i la note 
SCPC/7/90(1) du 8 aoct 1990 relative a la resolution 661 (1990) adopt&e par le 
Conseil de securite h sa 29338 adance, le 6 aoQt 1990, sue la question intitulee 
"La situation entre 1’Iraq et le KoweYt". 

Le Ministre des affaires &rang&es et du commerce international fait savoir 
au Secretair g&Gral de 1'Organisation des Nations Pnies que le Gouveruement de la 
Trinite-et-Tobago appuie sans &serve la rbolutio;il 661 (1990) adopt68 par le 
Conseil de s&urith 18 6 aoh 1990. Le Gouvernement de la Triniti-et-Tobago a 
diffuse le 15 aoGt 1990 la declaration ci-jointe, sur “la situatioo entre 1'Iraq et 
le Kowext” et prendra en cons6queace 18s inesures voulues pour donner effet aux 
dispositions de la r&solution 661 (1990). 
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APPENDICE 

&Aaration du Gouvernement de I& Trinite:e!kTQbaool endb_te 
&U aoiit 1990, sur la situation entre l'I~.et le Kow& 

A la suite de l'invasion du Kowe’it par 1'Iraq et de l'annonce de l'annexion du 
Kowe’it, le Gouvernement de la Trinite-et-Tobago reaffirm0 sa position constante, 
qui est de coadamner l'usage de la force dans le rbglement des differends, et 
souligne son adhesion saris reserve au principe du respect de la souverainete, de 
l'independance et de l'integrite territoriale de tous 10s Stats, conformement a la 
Charte des Nations Unies. 

De l'avis du Gouvernement de la Trinite-et-Tobago, le fait qu'au mepris de 
toutes les normes internationales, la sicuriti et l'independance d'un petit Etat 
ont iti violees par les armes par un Etat voisin plus grand, est particulierement 
reprehensible. 

Le Gouvernement de la Trinith-et-Tobago formule l'espoir que la situation t&s 
explosive crciie par l'emploi injustifie de la force par l'Iraq, qui fait peser une 
menace sur la paix mondiale, pourra &tre resolue et que le Koweit recouvrera son 
independance. 

Conformement b cette position, le Gouvernement de la Trinite-et-Tobago 
souhaite marquer 60~ appui aux resolutions 660, 661 et 662 du Conseil de sticuriti 
qui condamnent l'iavasion du Kowei’t, exigent le retrait immediat et inconditionnel 
de8 troupes iraquiennes et le retablissement de l'autoriti legitime du Gouvernement 
koweitien, et prescrivent l'imposition de sanctions centre l'lraq. 
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